
DELIBERATION N° DirAS/2023/312
4.13

Accusé de réception de la préfecture : 059-225900018-20231009-319968-DE-1-1
Date de réception en préfecture le 20 octobre 2023
Publié le 27 octobre 2023

Suite à la convocation en date du 27 septembre 2023
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 09 OCTOBRE 2023

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Barbara  BAILLEUL,  Charles  BEAUCHAMP,  Valentin  BELLEVAL,  Stéphanie
BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, François-Xavier CADART, Benjamin CAILLIERET, Yannick
CAREMELLE,  Loïc  CATHELAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara
COEVOET,  Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Jean-Luc DETAVERNIER,  Carole  DEVOS,  Stéphane
DIEUSAERT,  Monique  EVRARD,  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Isabelle  FERNANDEZ,  Julien
GOKEL,  Michelle  GREAUME,  Maël  GUIZIOU,  Sylvie  LABADENS,  Nicolas  LEBLANC,  Michel
LEFEBVRE, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Anne MIKOLAJCZAK, Luc MONNET, Charlotte
PARMENTIER-LECOCQ,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian  POIRET,
Marie-Paule ROUSSELLE, Caroline SANCHEZ, Marie  SANDRA, Céline SCAVENNEC, Frédérique
SEELS,  Sébastien  SEGUIN,  Marie  TONNERRE-DESMET,  Anne  VANPEENE,  Isabelle  ZAWIEJA-
DENIZON, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Salim  ACHIBA  donne  pouvoir  à  Monique  EVRARD,  Martine
ARLABOSSE  donne  pouvoir  à  Paul  CHRISTOPHE,  Doriane  BECUE  donne  pouvoir  à  Marie
TONNERRE-DESMET,  Frédéric  BRICOUT  donne  pouvoir  à  Anne-Sophie  BOISSEAUX,  Marie
CHAMPAULT  donne  pouvoir  à  Loïc  CATHELAIN,  Isabelle  CHOAIN  donne  pouvoir  à  Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON,  Christine  DECODTS  donne  pouvoir  à  Barbara  BAILLEUL,  Laurent
DEGALLAIX donne pouvoir à Sylvie CLERC, Béatrice DESCAMPS-MARQUILLY donne pouvoir à
Marie-Paule ROUSSELLE, Jean-Claude DULIEU donne pouvoir à Michel LEFEBVRE, Soraya FAHEM
donne pouvoir à Julien GOKEL, Jacques HOUSSIN donne pouvoir à François-Xavier CADART, Simon
JAMELIN donne pouvoir à Laurent PERIN, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Caroline SANCHEZ,
Sébastien LEPRETRE donne pouvoir à Valentin BELLEVAL, Valérie LETARD donne pouvoir à Sylvie
DELRUE, Maryline LUCAS donne pouvoir à Charles BEAUCHAMP, Elisabeth MASSE donne pouvoir
à  Marie-Laurence  FAUCHILLE,  Bertrand  RINGOT  donne  pouvoir  à  Didier  MANIER,  Nicolas
SIEGLER donne pouvoir à Sylvie LABADENS, Patrick VALOIS donne pouvoir à Anne VANPEENE,
Aude VAN CAUWENBERGE donne pouvoir  à  Sébastien  SEGUIN,  Jean-Noël  VERFAILLIE donne
pouvoir à Christian POIRET, Philippe WAYMEL donne pouvoir à Marie CIETERS.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Pierre-Michel BERNARD, Valérie CONSEIL, Frédéric DELANNOY.

Absent(e)(s)   : Grégory  BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX,  Josyane  BRIDOUX,  Olivier
CAREMELLE,  Régis  CAUCHE,  Claudine  DEROEUX,  Mickaël  HIRAUX,  Marie-Hélène
QUATREBOEUFS, Eric RENAUD.

OBJET : Subventions et participations financières dans le cadre du logement



Vu le rapport DirAS/2023/312
Vu l'avis en date du 9 octobre 2023 de la Commission Infrastructures, mobilités, aménagement du 
territoire, logement, habitat, développement économique, partenariats institutionnels, relations 
internationales et européennes

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer  des  subventions  de  fonctionnement  aux  gestionnaires  des  résidences  Habitat  Jeunes  à
hauteur de 1 039 741 € correspondant au solde des subventions 2023 tel que repris ci-joint en annexe 2
et portant ainsi la contribution départementale pour l’année 2023 à 2 599 342 € ;

- d’attribuer des subventions de fonctionnement pour un montant global de 150 000 € aux opérateurs
porteurs de projets de Maison de Familles tel que décrit ci-joint en annexe 5 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions  entre  le  Département  du  Nord  et  les
différentes structures, dans les termes des projets ci-joints en annexes 1 et 4 ;

- d’approuver  le  renouvellement  de  la  convention  annuelle  « chargé  de  mission  sortie  de  crise,
prévention  des  expulsions  locatives »,  entre  le  Département  du  Nord  et  l’Etat  selon  le  projet  de
convention ci-joint en annexe 7 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention annuelle « chargé de mission sortie de crise,
prévention des expulsions locatives », entre le Département du Nord et l’Etat selon le projet ci-joint en
annexe 7 ;

- d’imputer les dépenses sur les opérations :

 11 004OP007  pour  le  solde  des  subventions  dues  au  RHJ  pour  l’année  2023  pour  un  montant
de 1 039 741 €, tel que repris ci-joint en annexe 2,

 12002OP014 au titre de la ligne Lutte contre les Exclusions,  soit  150 000 € pour les pensions de
famille tel que repris ci-joint en annexe 5,

- de percevoir la recette :

 Concernant la participation financière de l’Etat (DDETS) au poste de chargé de mission de prévention
des expulsions sur l’opération 12003OP001 tel que repris ci-joint en annexe 7.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 19 h 34. 

Madame ARLABOSSE (Membre du conseil  d’administration de l’Association d’Action Educative  et
Sociale) avait donné pouvoir à Monsieur CHRISTOPHE. Elle ne peut prendre part au délibéré et à la
prise de décision même par procuration. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

46 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient donc porteurs de 23 pouvoirs.
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Madame  ROUSSELLE  (porteuse  du  pouvoir  de  Madame  DESCAMPS-MARQUILLY),  présente  à
l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement à la prise de décision. Il n’est donc
pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Décision acquise par assentiment de l’assemblée.

Signé électroniquement 
Pour le Président du Conseil Départemental 
et par délégation, 
La Directrice des Affaires Juridiques 
et de l’Achat Public 
 
Claude LEMOINE



                                                                                                                          
 

         
           ANNEXE  1 

CONVENTION 
RESIDENCES HABITAT JEUNES 

 
Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association ; 
   
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiées relatives aux droits et 
libertés des communes, des départements et régions ; 
 
Vu la loi n° 84-148 modifiée du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable des 
difficultés des entreprises ; 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République ; 
 
Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la 
vie économique et des procédures publiques, notamment son article 81 ; 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 
 
Vu le décret n° 85-295 du 1er mars 1985 pris pour l’application de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 
modifiée relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises ; 
 
Vu le décret n° 93-570 du 27 mars 1993 pris pour l’application des articles 13, 15 et 16 de la loi 

d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République ; 
 
Vu le décret n° 93-568 du 27 mars 1993 fixant le montant des subventions reçues à partir duquel les 
associations sont soumises à certaines obligations ; 
 
Vu le décret n° 2001- 495 du 6 juin 2001 précisant l’obligation pour l’autorité administrative de 

conclure une convention avec les organismes de droit privé dès lors que la subvention dépasse un seuil 
de 23 000€ ; 
 
Vu la délibération n° DirAS/2023/16 de la Commission Permanente du Conseil départemental en date 
du 21 mars 2023 ;    

 
Vu le budget départemental de l’exercice 2023 ; 
 
Vu la délibération N° DirAS/2023/312 de la Commission Permanente du Conseil 
Départemental du                       
 
ENTRE : 
 
LE DEPARTEMENT DU NORD 
Représenté par Monsieur Christian POIRET, Président du Département du Nord 
Habilité par la délibération du Conseil Départemental n° DAJAP/2021/229 du 1er juillet 2021, d’une 

part,  
 
et XXX -, XXX à XXX, gestionnaire de la Résidence XXX à XXX – Résidences Habitat Jeunes 
(RHJ/FJT), désignée dans la présente convention comme l’organisme représenté par son (sa) 
Président(e), d’autre part, 
 
Il est convenu ce qui suit : 



 
ARTICLE 1er – 
L’organisme s’engage à réaliser les actions suivantes au sein de la Résidence XXX à XXX. 
 
I - ACTION GLOBALE : 
 
1. Accueillir et héberger des jeunes qui vivent hors de leur famille : 
la politique d’accueil de la Résidence Habitat Jeune est fondée sur le brassage social et sur une 
ouverture prioritaire aux jeunes pour lesquels cet hébergement transitoire, dans une structure 
bénéficiant d’un encadrement socio-éducatif, favorise l’insertion dans la vie sociale. 
 
2.  Mettre en œuvre des actions dans les domaines de l’emploi, du logement, de la santé, des sports et 

des loisirs, de la formation, de la culture, de la communication. 
 
3.  Constituer, dans le quartier, dans la ville, un élément important de l’identité du territoire à travers la 
mise en œuvre d’actions partenariales déclinées en fonction du contexte local et ou de son histoire. 
 
II - ACTION AUPRES DES JEUNES DE 18 à 21 ANS LES PLUS EN DIFFICULTE : 
 
Les jeunes concernés bénéficient d’un accompagnement par des personnes qualifiées dans leur quête 
d’une meilleure situation au regard de la santé, de la citoyenneté, de la formation et de l’emploi, de la 

culture afin d’accéder à l’autonomie et à la responsabilité personnelle. 
 
ARTICLE 2 – 
La présente convention est conclue pour l’année 2023.  
 
ARTICLE 3 –  
La subvention de fonctionnement du Département du Nord porte sur l’action globale menée par le RHJ 
selon sa spécificité et sur les actions d’insertion menées auprès des jeunes de 18 à 21 ans les plus en 
difficulté. 
Elle est versée selon les modalités suivantes en deux versements : 

   - une avance, en début d’année correspondant à 60% de la subvention de l’année N-1, sous réserve du 
vote du budget départemental, 

   - le solde, sur présentation des bilans de l’année N-1 et des propositions d’action pour l’année N. 
Le compte de l’organisme sera crédité après signature de la présente convention, selon les procédures 

comptables en vigueur. 
 
ARTICLE 4 –  
Le Département du Nord accorde à l’organisme au titre de l’année 2023 pour la réalisation des actions 
visées à l’article 1er une subvention de fonctionnement d’un montant de XXX € constituée : 
- d’une avance de XXX €, versée suite à la décision de la Commission Permanente n° DirAS/2023/116 
- d’un solde, arrondi à l'€, de XXX € après signature de la présente convention. 
 
ARTICLE 5 –  
Cette subvention s’inscrit dans le cadre du plan de financement présenté par l’organisme et accepté par 

le Département. Celui-ci est donc tenu informé, le cas échéant, de l’issue des demandes présentées aux 
autres financeurs.  
 
ARTICLE 6 –  
L’organisme conduira ses actions en collaboration avec les services du Département du Nord. 
 
 
ARTICLE 7 –  
L’intervention d’organismes tiers à la convention dans la mise en œuvre des actions doit être 
expressément autorisée par le Département. La bonne application de la présente convention est alors 
garantie par l’organisme. 

 
ARTICLE 8 –  
L’organisme devra rendre compte des actions menées. A cette fin, il fera parvenir au Département les 

documents permettant son évaluation et notamment : 



- un rapport d’activité quantitatif et qualitatif éventuellement établi selon le modèle fourni par le 

Département précisant la date d’ouverture du foyer et la capacité d’accueil, 
- un rapport financier comportant des documents comptables établis, si l’organisme y est soumis, 

conformément au plan comptable révisé. 
La présentation retenue permettra d’isoler les financements départementaux et leur affectation. 
 
Les documents comptables devront être certifiés par le Commissaire aux Comptes si l’organisme est 

soumis à l’obligation de certification des comptes ou par l’organisme s’il n’y est pas soumis, 

conformément notamment, aux dispositions des articles L.612-4 et R.612-1 et suivants du Code du 
Commerce. 
 
ARTICLE 9 –  
Le Département se réserve le droit de contrôler ou de faire contrôler, à tout moment, auprès de 
l’organisme ou de tout organisme tiers, par toute personne désignée à cet effet, le déroulement ou 

l’effectivité de l’action, ainsi que tous documents budgétaires et comptables. 
 
ARTICLE 10 –  
S’il apparaît, y compris après expiration ou dénonciation de la présente convention, qu’une partie du 

financement départemental n’a pas été ou ne sera pas utilisée, ou bien qu’elle n’a pas été utilisée 

conformément aux obligations contractuelles ou réglementaires : 
          -  le trop-perçu est reversé au Département, 
          -  le Département ne verse le solde éventuel de sa subvention que dans la mesure où celui-ci est  
          nécessaire à la poursuite de l’action. 

 
ARTICLE 11 –  
La subvention du Département du Nord allouée pour les actions visées à l’article 1er sera mise en 

valeur par l’organisme, notamment dans ses documents destinés au public et aux bénéficiaires des 

actions. 
 
ARTICLE 12 –  
La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, avec effet à l’expiration d’un délai de trois mois civils francs. 
 
ARTICLE 13 –  
Le renouvellement de la subvention départementale du Département du Nord suppose la présentation 
d’un nouveau dossier et la conclusion d’une nouvelle convention. 
 
ARTICLE 14 – 
Le Tribunal Administratif de LILLE est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente 
convention. 

 
Fait à LILLE, le 

 
L’Organisme       Le Département du Nord 
Cachet - signature (nom, prénom et qualité)   Pour le Président du Département du Nord 

         et par délégation, 
 

  
 



Montant proposé à la 
Commission Permanente 

Proposition à la Commission 
Permanente du  21 mars 2023

Montant proposé à la 
Commission Permanente

Subventions de fonctionnement 
2023

Avances 2023
(60% de la subvention 2022)

Soldes 2023

ACCUEIL et PROMOTION
15 rue Voltaire

02100 Saint Quentin

Résidence Géo ANDRE
 (ex-Résidence Sangha)

1 Allée Géo André
59600 Maubeuge

167 265 € 99 051 € 68 214 €

Résidence CAP CANAVERAL
42 rue Jean Mermoz 

59400 Cambrai
136 948 € 82 168 € 54 780 €

Résidence ETAPE
47 rue François Lemaire 

59500 Douai                 
102 963 € 61 777 € 41 186 €

Résidences de
 CONDE sur ESCAUT -  

QUIEVRECHAIN 
5 bvd de l'Armée

59136 Condé sur Escaut

101 191 € 60 714 € 40 477 €

Résidences de 
VALENCIENNES- MARLY

 99-101 rue de  Paris 
59300 Valenciennes

133 205 € 79 923 € 53 282 €

Résidence de DENAIN
2 rue du Crinquet

59220 Denain
74 951 € 44 970 € 29 981 €

Résidence Le BLOOTLAND 
2 et 4 rue des Maréchaux 

59240 Dunkerque
149 270 € 85 686 € 63 584 €

Résidence Le HOUTLAND
 Cité du Vert Vallon

12 rue de Vieux Berquin
59190 HAZEBROUCK

109 008 € 65 404 € 43 604 €

Résidence J.B GODIN 
42 bis Chemin du Pont Bayard

 59280  ARMENTIERES
 (nouvelle demande)

73 392 € 46 674 € 26 718 €

ARELI
201 Boulevard de la Liberté

BP 1059
59011 LILLE CEDEX

Résidence AROUET
81 rue de Jemmapes

59000 Lille
250 000 € 150 000 € 100 000 €

Habitat Jeunes BETHANIE 
15 rue Saint Genois 

 59800 Lille

Résidence BETHANIE 
15 rue Saint Genois 

59800 Lille
260 886 € 149 619 € 111 267 €

Résidence ATRIHOME
11-13 rue Abélard

59000 Lille
282 553 € 178 242 € 104 311 €

Résidence MAJT 
17 rue de Thumesnil

59000 Lille
326 975 € 193 800 € 133 175 €

 TEMPS de VIE
Parc du Canon d'Or  bât C/1

5 rue Philippe Noiret
59350 Saint André lez Lille

Résidence NAZARETH 
2 bis boulevard Montebello

59000  Lille
145 000 € 94 627 € 50 373 €

ARCADIS               
9 rue Chaptal

59100 Roubaix

Résidences  multisites ARCADIS 
9 rue Chaptal

59100  Roubaix
285 735 € 166 946 € 118 789 €

2 599 342 € 1 559 601 € 1 039 741 €

ANNEXE 2        Résidences Habitat Jeunes
 Foyer de Jeunes Travailleurs (FJT)

Avances et Soldes de subvention de fonctionnement 2023

Total                                     

Associations
 gestionnaires
 des RHJ-FJT

Résidences 
RHJ-FJT

 MAJT 
17 rue de Thumesnil 

59000 Lille

 PRIMTOIT
 3 rue du Pont Neuf    

BP 63 
 59302 Valenciennes Cedex

AAE 
41 rue du Fort Louis
59140 Dunkerque



Annexe 3 































       
 

           
 ANNEXE 4 

CONVENTION 
PENSIONS DE FAMILLE 

 
 

 
Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association, 
   
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiées relatives aux droits et 
libertés des communes, des départements et régions, 
 
Vu la loi n° 84-148 modifiée du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable des 
difficultés des entreprises, 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la 
vie économique et des procédures publiques, notamment son article 81, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
 
Vu le décret n° 85-295 du 1er mars 1985 pris pour l’application de la loi n° 84-148 du 1er mars 1984 
modifiée relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises, 
 
Vu le décret n° 93-570 du 27 mars 1993 pris pour l’application des articles 13, 15 et 16 de la loi 

d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République, 
 
Vu le décret n° 93-568 du 27 mars 1993 fixant le montant des subventions reçues à partir duquel les 
associations sont soumises à certaines obligations, 

 
Vu le budget départemental 2023, 
 
Vu la délibération N° DirAS/2023/312 de la Commission Permanente du Conseil Départemental du   

 
ENTRE : 
 
LE DEPARTEMENT DU NORD 
Représenté par Monsieur Christian POIRET, Président du Département du Nord 
Habilité par la délibération du Conseil Départemental n° DAJAP/2021/229 du 1er juillet 2021, d’une part,  
 
 
ET 
  
l’Association XXXXXX - située  XXXXXXXXXXXXX à XXXXXXXX, 



Désignée dans la présente convention comme « l’organisme » représenté par son (sa) Président(e), d’autre 

part ; 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er : L’organisme s’engage à mener durant l’exercice 2023 l’action suivante : 
 
- Accueil et accompagnement des ménages au sein de la  Résidence XXXXXXXXXX  
 
ARTICLE 2 : Le Département du Nord accorde à l’organisme, pour la réalisation de l’action visée à 
l’article 1er, une subvention de fonctionnement d’un montant de XXXXX €. La subvention 

départementale est accordée pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2023. 
 
ARTICLE 3 : La subvention est allouée à l’organisme pour le financement d’actions socio-éducatives 
visant à favoriser la lutte contre la grande marginalité et l’exclusion des publics précarisés. 
 
ARTICLE 4 : La subvention du Département du Nord est versée selon les modalités suivantes : en un 
seul versement. Le compte de l’organisme sera crédité, après signature de la présente convention, selon 

les procédures comptables en vigueur. 
 
ARTICLE 5 : Cet accord s’inscrit dans le plan de financement présenté par l’organisme et accepté par le 

Département. Celui-ci est donc tenu informé, le cas échéant, de l’issue des demandes présentées aux 

autres financeurs. 
 
ARTICLE 6 : L’organisme conduira son action en collaboration avec les services du Département du 

Nord. 
 
ARTICLE 7 : L’intervention d’organismes tiers à la convention dans la mise en œuvre de l’action doit 

être expressément autorisée par le Département. La bonne application de la présente convention est alors 
garantie par l’organisme. 
 
ARTICLE 8 : L’organisme devra rendre compte de l’action menée. A cette fin, il fera parvenir au 

Département les documents permettant son évaluation : 
 
- un rapport d’activité quantitatif et qualitatif éventuellement établi selon le modèle fourni par le 
Département, 

 
- un rapport financier comportant des documents comptables établis, si l’organisme y est soumis, 

conformément au plan comptable révisé. 
 
La présentation retenue permettra d’isoler les financements départementaux et leur affectation. 
 
Les documents comptables devront être certifiés par le Commissaire aux Comptes si l’organisme est 

soumis à l’obligation de certification des comptes ou par l’organisme s’il n’y est pas soumis, 

conformément notamment, aux dispositions des articles L 612-4 et R 612-1 et suivants du code du 
Commerce. 
 
ARTICLE 9 : Le Département se réserve le droit de contrôler ou de faire contrôler, à tout moment, 
auprès de l’organisme ou de tout organisme tiers, par toute personne désignée à cet effet, le déroulement 
ou l’effectivité de l’action, ainsi que tous documents budgétaires et comptables. 



 
 ARTICLE 10 : S’il apparaît, y compris après expiration ou dénonciation de la présente convention      
qu’une partie du financement départemental n’a pas été ou ne sera pas utilisée, ou bien qu’elle n’a pas été 

utilisée conformément aux obligations contractuelles ou réglementaires : 
-  le trop-perçu est reversé au Département, 
- le Département ne verse le solde éventuel de sa subvention que dans la mesure où celui-ci est nécessaire 
à la poursuite de l’action. 
 
ARTICLE 11 : La subvention du Département du Nord à l'action visée à l'article 1er sera mise en valeur 
par l'organisme, notamment dans ses documents destinés au public et aux bénéficiaires de l'action. 
 
ARTICLE 12 : La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre partie, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec effet à l'expiration d'un délai de trois mois civils francs. 
 
ARTICLE 13 : Le renouvellement de la subvention du Département du Nord suppose la présentation 
d’un nouveau dossier et la conclusion d’une nouvelle convention. 
 
ARTICLE 14 : Le Tribunal Administratif de Lille est compétent pour juger des litiges relatifs à la 
présente convention. 
 
 
 
   Fait à LILLE, le 
 

   L'Organisme                                                   Le Département du Nord 
   (Nom et qualité du signataire                           Pour le Président du Département du Nord 

     et cachet de la structure)                                                                 et par délégation 
 

  
 



Associations siège social Pension de Famille

montant 

financé en 

2022

Montant 

proposé à la 

CP

Accueil et 

Promotion Sambre

60 rue Victor Hugo

59600 MAUBEUGE
"La résidence du Marais" 15 000 € 15 000 €

ARPE
9 sentier de l'Eglise

59400 CAMBRAI
"Jean Pierre ROQUET" 15 000 € 15 000 €

SOLIHA 

Flandres

28 rue du Sud

BP 6336

59 379 DUNKERQUE CEDEX

"Henri Loorius" 15 000 € 15 000 €

ALEFPA (OSLO)

199/201 rue Colbert Vauban - 

Bâtiment Lille 

BP 72 59003 LILLE CEDEX

"Nonie Dufour" 15 000 € 15 000 €

EOLE

61 avenue du peuple belge

BP 70083

59009 LILLE CEDEX

"Le Relais de la Marque" 15 000 € 15 000 €

MAGDALA
29 rue des Sarrazins

59000 LILLE

"Maison de Famille

de Magdala"
15 000 € 15 000 €

ABEJ
282 rue Jules Vallès 

59120 LOOS

"Martin Luther King" Lille

"Gabriel Lecorne" Tourcoing

"Léonard de Vinci" Capinghem

"Pension de La Madeleine"

30 000 € 30 000 €

"Résidence le Clos Saint Pierre" 

Lambersart
15 000 € 15 000 €

"Résidence le Phoenix" Roubaix 15 000 € 15 000 €

150 000 € 150 000 €

                     ANNEXE 5                                                  PENSIONS DE FAMILLE  2023

TOTAL

199/201 rue Colbert

Immeuble Lille - Centre Vauban

59045 LILLE CEDEX

La Sauvegarde du Nord 

ADNSEA
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 Direction Départementale 

De l’emploi, du travail et des 
solidarités du Nord 

 
 
 
Pôle Urgence Sociale 
Hébergement et Insertion 

 

 

ANNEXE 7 
CONVENTION ANNUELLE 

 
« Chargé de mission sortie de crise Prévention des expulsions locatives » 

attributive de subvention au Conseil Départemental du Nord 
 

N°2023 – UO DDETS 59 - N° 45983268 
 

Programme : 0177 - Article de prévision : 02 
Montant : 50 000,00 € 

 
Entre 
 

L’État, représenté par le Préfet du NORD et par délégation le Directeur départemental de l’emploi, du travail 
et des solidarités du Nord, 

désigné sous le terme « l’administration » d’une part, 
 
Et 
 
Le Département du Nord, représenté par Christian POIRET, Président du Conseil départemental du Nord, 

 Statut : Administration publique générale 
 N° SIRET : 22590001801244 
 Coordonnées : Hôtel du Département – 51, rue Gustave Delory – 59047 LILLE cedex 

 
ci-après désigné par le terme « le Département », d’autre part, 
 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ; 

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU  le décret 2001-495 du 6 juin 2001 portant application de la loi 2000-321 ; 

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par 
la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

VU  l’arrêté du 11 décembre 2012 relatif au cadre de la gestion budgétaire pris en application de l’article 105 
du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU  l’arrêté du 15 janvier 2014 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion 
budgétaire et au contrôle budgétaire des ministères des affaires sociales et de la santé, du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, des sports, de la jeunesse, de l’éducation 
populaire et de la vie associative pris en application de l’article 105 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU  l’arrêté en date du 14 février 2022 portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire 
des dépenses et recettes publiques à Monsieur Emmanuel RICHARD, Directeur Départemental de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du Nord ; 

VU  la circulaire du Premier ministre du 24 décembre 2002 relative aux subventions de l’État aux 
associations ; 

VU  la circulaire du Premier ministre du 16 janvier 2007 relative aux subventions de l’Etat aux associations 
et conventions pluriannuelles d’objectifs ; 
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VU  la circulaire du Premier ministre du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les 
pouvoirs publics et les associations, 

VU la décision n° 30 du CIMAP du 17 juillet 2013 désignant le Préfet de Région comme Responsable des 
Budgets Opérationnels de Programme gérés par les services placés sous son autorité ; 

VU  le Budget Opérationnel de Programme n° 177 « Hébergement, parcours vers le logement et insertion 
des personnes vulnérables » de la région des Hauts de France pour 2023 ; 

VU la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ; 

VU le décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l’application de l’article 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 et approuvant le contrat d’engagement républicain des associations et fondations 
bénéficiant de subventions publiques ou d’un agrément de l’État ; 

VU la délibération de la Commission Permanente en date du  
 

Considérant l’engagement du Département du Nord en matière de prévention des expulsions 
locatives ; 
 
Considérant que le projet initié et conçu par le Département dans le cadre du dispositif national 
« Renforcement temporaire des CCAPEX à travers le recrutement de chargés de mission sortie de 
crise PEX » est conforme à son objet statutaire ; 
 
Considérant la mise en œuvre du plan quinquennal pour le logement d’abord et la lutte contre le 
sans-abrisme 2018-2023 ; 
 
Considérant la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté portée par le 
Gouvernement ; 

 
Considérant les attendus de l’expérimentation « Renforcement temporaire des CCAPEX à travers le 
recrutement de chargés de mission sortie de crise PEX » dont la durée initialement fixée à 2 ans et 
poursuivi en 2023 au titre de la sortie du cadre expérimental initial au niveau national dans le cadre 
du document de cadrage national du même nom ; 
 
Considérant le projet adressé par le Département et retenu par la commission nationale de sélection 
du 28 juillet 2021 ; 
 
Considérant que le projet ci-après présenté par le Département participe de cette politique. 

 
Il est convenu ce qui suit : 

 
PREAMBULE 
 

Le bénéficiaire dispose d’un correspondant unique qui est le service instructeur suivant : 

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Nord 

Pôle Urgence Sociale, Hébergement et Insertion 

Adresse : Cité administrative - 175 rue Gustave Delory – B.P. 82008 – 59011 LILLE Cedex 

Téléphone : 03.20.18.33.33  @ : ddets-ushi@nord.gouv.fr 
 

ARTICLE 1er - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Par la présente convention, le Département s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en 
œuvre un projet ayant pour objet d’appuyer à la prolongation de l’instruction du 29 mars 2022 relative à la 
préparation de la fin de la période hivernale et à la prévention des expulsions locatives, du 3ème plan 
d’actions interministériel de prévention des expulsions locatives et des dispositifs d’aide à la sortie de crise 
en matière de prévention des expulsions prévus en 2021 et 2022 et reconduit en 2023. 
Le résumé de ce projet, en annexe I à la présente convention, a été retenu dans le cadre de la commission 
de sélection nationale. 
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Dans ce cadre, l’administration contribue financièrement à ce service. Elle n’attend aucune contrepartie 

directe de cette contribution. 
 
ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION ET CONDITIONS DE SON RENOUVELLEMENT 
 
La convention est conclue pour l’année 2023, elle prend effet au 1er janvier et se termine le 31 décembre. 

 
ARTICLE 3 - CONDITIONS DE DETERMINATION DU COÛT DU PROJET 
 
3.1 Le coût annuel éligible du projet sur les 12 mois de l’action est évalué à 50 000 € conformément au 
budget prévisionnel en annexe II figurant dans la rubrique 6 des dossiers CERFA de demande de 
subvention présentés le Département et aux règles définies à l’article 3.2 ci-dessous. 
Le besoin de financement public doit prendre en compte tous les produits affectés au programme d’actions. 
Le budget prévisionnel du programme d’actions indique le détail des coûts éligibles à la contribution 
financière de l’administration, établis en conformité avec les règles définies à l’article 3.2, et l’ensemble des 
produits affectés. 
 
3.2 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre du 
projet pour les 12 mois de l’activité et notamment, de nature suivante : 

 Les coûts liés au personnel directement affecté au projet, à savoir un(e) chargé(e) de mission, soit 1 
ETP 

 Les coûts de gestion 
 
Les coûts pris en compte sont directement liés à la mise en œuvre du projet. Ils sont : 

- Liés à l’objet du projet et sont évalués en annexe ; 
- Nécessaires à la réalisation du projet ; 
- Raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
- Engendrés pendant le temps de la réalisation du projet ; 
- Dépensés par le Département ; 
- Identifiables et contrôlables ; 

 
3.3 Lors de la mise en œuvre du programme d’actions, le Département peut procéder à une adaptation à la 
hausse ou à la baisse de ses budgets prévisionnels par des transferts entre natures de charges éligibles 
telles que les achats, les locations, les dépenses de publications, les charges de personnel, les frais de 
déplacement…. Cette adaptation des dépenses réalisée dans le respect du montant total des coûts éligibles 
mentionné au point 3.1, ne doit pas affecter la réalisation du programme d’actions et ne doit pas être 
substantielle.  

Le Département notifie ces modifications à l’administration par écrit dès qu’elle peut les évaluer et en tout 
état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 

 
ARTICLE 4 - CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 
 
4.1 Pour l’année 2023, l’administration contribue financièrement pour un montant de 50 000 €, équivalent à 
100 % du montant total annuel estimé des coûts éligibles (coût total hors contributions volontaires). 
 
4.2 Les contributions financières de l’administration mentionnées au paragraphe 4.1 ne sont applicables que 
sous réserve des trois conditions suivantes : 
 

 L'inscription des crédits de paiement en loi de finances pour l’État ; 
 Le respect par l’association des obligations mentionnées aux articles 1er, 6 ,7 et 8 sans préjudice de 

l’application de l’article 12 ; 
 La vérification par l’administration que le montant de la contribution n’excède pas le coût de l’action, 
conformément à l’article 11. 
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ARTICLE 5 – Modalités de versement de la contribution financière 

5.1 Sous réserve de l’inscription des crédits de paiement en loi de finances, l’administration procède au 
paiement de la subvention en un seul versement dès notification de la présente convention. 
 
5.2 La subvention du programme d’actions détaillé dans l’article 1er est imputée sur les crédits du 
programme 177 comme suit : 
 

- Imputation budgétaires : action n° 11 « Prévention de l'exclusion », sous-action n° 05  «Actions de 
prévention des expulsions locatives » (code activité : 017701021142), de la mission "Cohésion des 
Territoires » (groupe de marchandises 10.02.01) 

 
 
5.3 La contribution financière est créditée au compte du Département selon les procédures comptables en 
vigueur.  
 
Le versement est effectué à la Paierie départementale du Nord au compte ouvert au nom du Département 
du Nord 
Code établissement : 2259 000 1801 244   Code guichet : 00468 
Numéro de compte : C5990000000-42   Clé RIB : 42 
IBAN : FR48 3000 1004 68C5 9900 0000 042 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet du Département du Nord et par délégation le Directeur 
Départemental de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Nord. 
 
Le comptable assignataire est la Directrice départementale des finances publiques de la Somme. 
 
ARTICLE 6 - JUSTIFICATIFS 
 
Le Département s’engage à transmettre à l’Administration dans les six mois de la clôture de l’exercice le 

bilan financier des actions mises en œuvre et qui décrit les résultats obtenus. Ce document retrace l’emploi 

des fonds alloués pour l’exécution des obligations prévues dans la présente convention. Ces documents 

sont signés par le président ou toute personne habilitée. 
 
ARTICLE 7 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
Le Département contribue à rendre visible l’action financée ou cofinancée par l’Etat. Il s’assure que les 
supports d’information, les rapports internes et annuels, relatifs à l’action, portent le logo de l’Etat (logo 
associant la Marianne, le drapeau tricolore, la devise "liberté, égalité, fraternité", l’inscription "République 
Française" et la mention "DDETS du Nord"), qui doit être aussi grand et aussi visible que celui du 
bénéficiaire. 
Ce logo est transmissible sur demande à l’adresse mail : ddets-ushi@nord.gouv.fr. 
 
Durant chaque phase de l’action, le Département prend les mesures nécessaires pour que les populations 
cibles, le grand public et les médias soient informés du financement ou du cofinancement par l’Etat. 
Afin de valoriser les faits marquants du bilan de l’action ou de l’activité de l’association, elle produira les 
travaux significatifs réalisés : bilans, comptes-rendus, actes de journées ou de conférences ; toute 
publication, communication, revue ou brochure réalisée dans ce cadre. 
 
Le Département contribuera aux différentes enquêtes ponctuelles que les services de l’État seraient amenés 
à effectuer au cours de l’année. 
 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la 
présente convention, le Département en informe l’Administration sans délai, par lettre recommandée avec 
avis de réception. 
 
 
 

mailto:ddets-ushi@nord.gouv.fr


 

 
   

5
 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 
 
En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution de la 
convention par le Département sans l’accord écrit de l’Administration, celle-ci peut respectivement exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou 
suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par le Département et avoir 
préalablement entendu ses représentants. L’Administration en informe le Département par lettre 
recommandée avec avis de réception. 
 
ARTICLE 9 – SUIVI ET PILOTAGE DE L’EXPERIMENTATION 
 
Le Département s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de la convention, un bilan qualitatif et 

quantitatif de la mise en œuvre du projet. 
L’administration procède, conjointement avec le Département, à l’évaluation des conditions de réalisation du 
projet. L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 1. 
 
Au niveau national, la Délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement (DIHAL) et la 
Délégation interministérielle à la prévention et à la lutte contre la pauvreté (DIPLP) assureront le suivi et la 
cohérence de l’ensemble des projets. 

ARTICLE 10 – AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’Administration et le Département. 

Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à l’ensemble des 

dispositions qui la régissent. La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme 
d’une lettre recommandée avec avis de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et toutes les 

conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette demande, l’autre partie 

peut y faire droit par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
ARTICLE 11 - ANNEXES 
 
Les annexes I et II font partie intégrante de la présente convention. 
 
ARTICLE 12 – RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle 
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis 
de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
ARTICLE 13 - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 

Fait à Lille, le 
 

Pour le département du Nord                                             Pour le Préfet et par délégation, 
Le Président  Le Directeur Départemental 
et par délégation de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Nord 
  
  
 

 
Emmanuel RICHARD 

Nom et qualité du représentant signataire 
Et cachet de l’association 
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ANNEXE II : BUDGET PREVISIONNEL DU DISPOSITIF 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES 

60 - Achats 0 70 – Vente de produits finis, de marchandises, 
prestations de services 

 

   Achats matières et fournitures  73 – Dotations et produits de tarification  

   Autres fournitures  74 – Subventions d’exploitation1  

61 – Services extérieurs 0    Etat : préciser le(s) ministère(s), directions ou services 
déconcentrés sollicités cf 1ére page 

 

   Locations  DDETS 50 000 € 

   Entretien et réparation    

   Assurance     Conseil.s Régional(aux)  

   Documentation    

62 – Autres services extérieurs 0    Conseil.s Départemental(aux)  

   Rémunérations intermédiaires et honoraires    

   Publicité, publications     -  

   Déplacements, missions     Communes, communautés de communes ou d’agglomérations :  

   Services bancaires, autres    

63 – impôts et taxes 0   

   Impôts et taxes sur rémunération    

   Autres impôts et taxes     Organismes sociaux (Caf, etc. Détailler)   

64 – Charges de personnel 0    Fonds européens (FSE, FEDER, etc)  

   Rémunération des personnels 50 000 €    L’agence de services et de paiement (emplois aidés)  

   Charges sociales     Autres établissements publics  

   Autres charges de personnel     Aides privées (fondation)  

65 – Autres charges de gestion courante  75 – Autres produits de gestion courante 0 

     756. Cotisations  

     758 Dons manuels - Mécénat  

66 – Charges financières  76 – Produits financiers  

67 – Charges exceptionnelles  77 – Produits exceptionnels  

68 – Dotation aux amortissements, provisions et 
engagements à réaliser sur ressources affectées 

 
78 – Reprises sur amortissements et provisions  

69 – Impôts sur les bénéfices (IS) ; Participation des 
salariés 

 79 – Transfert de charges  

  CHARGES INDIRECTES REPARTIES AFFECTEES AU PROJET RESSOURCES PROPRES AFFECTEES AU PROJET 

Charges fixes de fonctionnement    

Frais financiers    

Autres    

TOTAL DES CHARGES 50 000 € TOTAL DES PRODUITS 50 000 € 

Excédent prévisionnel (bénéfice)  Insuffisance prévisionnelle (déficit)  

                                                           
1 



 Direction Départementale 

De l’emploi, du travail et des 
solidarités du Nord 

 
 
 
Pôle Urgence Sociale 
Hébergement et Insertion 

 

 

 



RAPPORT N° DirAS/2023/312

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 octobre 2023

OBJET : Subventions et participations financières dans le cadre du logement

L’accès et le maintien dans le logement constituent un préalable indispensable à une véritable insertion à
l’accès ou au retour à l’emploi. Le défaut ou la privation de logement est un facteur d’exclusion sociale
qui touche une grande partie des Nordistes pour lesquels des solutions spécifiques sur mesure doivent être
recherchées. 

Ainsi,  l’engagement  du  Département  du  Nord  dans  le  logement  se  traduit  par  plusieurs  axes
d'intervention, au-delà des actions soutenues à travers le Fonds de Solidarité Logement, via des politiques
volontaristes  envers  les  publics  spécifiques,  publics  jeunes  en  parcours  d’insertion  sociale  et
professionnelle, public marginalisé, et en soutien des actions de prévention des expulsions.

I - Attribution des soldes de subventions de fonctionnement aux gestionnaires de résidences habitat
jeunes (RHJ) pour mener des actions socio-éducatives (annexes 1, 2 et 3)

Le Département est engagé auprès des jeunes afin de favoriser leur parcours résidentiel et faciliter leur
insertion  professionnelle  et  sociale.  Il  soutient  ainsi  financièrement  et  de  manière  volontariste,  les
Résidences Habitat Jeunes (RHJ) du Nord. 

Une attention particulière est réservée pour l’accueil et l’accompagnement des jeunes les plus en difficulté
et notamment des jeunes issus de l’Aide Sociale à l’Enfance et  les jeunes NEET (Not in Education,
Employment  or  Training),  personnes  sans  emploi  ne  poursuivant  pas  d'études  et  ne  suivant  pas  de
formation.

15 résidences sont financées en 2023 à hauteur de 2 599 342 €.

Des avances, à hauteur de 60 % des financements accordés en 2022, ont été validées à la Commission
permanente du 21 mars 2023 (rapport DirAS/2023/116) pour un montant de 1 559 601 €.

Le  présent  rapport  présente  la  convention  type,  qui  sera  déclinée  par  structure  et  pour  chacune  des
résidences gérées,  et  le  montant  des soldes  à verser au titre  de l'exercice 2023, au regard des bilans
d’activité 2022, pour un montant de 1 039 741 €.

II - Attributions financières aux pensions de famille (Annexes 4, 5 et 6)

Pour lutter contre la grande marginalité, le Département soutient, par délibération du 3 juillet 2000, les
structures “Pensions de famille / Maisons Relais ” afin de développer des réponses intermédiaires entre
l’hébergement d’urgence et le logement classique. 



Elles se caractérisent comme une offre alternative de logement durable. De taille réduite (10 à 25 places),
elles accueillent des personnes isolées, marginalisées, relevant du Plan Départemental d’Action pour le
Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD) en situation de grande exclusion,
souffrant d’isolement et de désocialisation. Ces pensions de famille ont pour mission d’accueillir, orienter,
écouter, soutenir les résidents dans leur vie quotidienne, de les accompagner au vivre ensemble (ateliers,
groupe de paroles, sorties...), de les aider à être plus autonome dans les démarches administratives en vue
notamment  de  la  recherche  d’un  emploi  ou  d’un  logement.  Elles  travaillent  en  partenariat  avec  les
services sociaux et médico-sociaux en territoire.

Le Département participe financièrement au fonctionnement des pensions de famille en finançant des
actions d’accompagnement individuel et l’animation d’ateliers collectifs.
Il est proposé de renouveler les subventions départementales en 2023 pour 8 associations gestionnaires de
pensions de familles, pour un montant global de 150 000 € sur la base de la convention-type en annexe. 

III- Avenant à la convention poste PREVEX (Annexe 7)

Le 3ème plan interministériel de prévention des expulsions a pour objectif d’éviter toute mise à la rue de
personnes menacées d’expulsion et de permettre le relogement ou à défaut l’hébergement des personnes
menacées d’expulsion tout en indemnisant les propriétaires concernés. 

Dans  ce  cadre,  une  convention  annuelle  Etat/Département  portant  sur  le  financement  d’un poste  de
« chargé de mission sortie de crise, prévention des expulsions locatives » mis à disposition auprès des
services du Département du Nord a été signée en 2021. Le renouvellement de la convention est proposé
pour l’année 2023, pour un an, avec une participation financière de l’Etat à hauteur de 50 000 €.

Deux chantiers importants ont été lancés au cours de cette année 2023 auxquels le chargé de mission
prévention participe :

-  l’expérimentation du Diagnostic Social  Financier (DSF) sur le territoire de Valenciennes,  document
cerfa rempli par les travailleurs sociaux du Service Social de Proximité du Département ou des CCAS
afin  d’éclairer  les  décisions  des  juges  sur  la  situation  des  familles  et  rechercher  ainsi  des  solutions
alternatives à l’expulsion ;

-  le  lancement  de  la  charte  de  prévention  des  expulsions  le  9  juin  dernier  (Loi  de  lutte  contre  les
exclusions du 29 juillet 1998) qui vise à améliorer la mobilisation et  la coordination,  dans les délais
impartis, des dispositifs destinés aux ménages éprouvant des difficultés particulières à se maintenir dans
leur logement.

Il est proposé à la Commission permanente :

- d’attribuer  des  subventions  de  fonctionnement  aux  gestionnaires  des  résidences  Habitat  Jeunes  à
hauteur de 1 039 741 € correspondant au solde des subventions 2023 tel que repris en annexe 2 et
portant ainsi la contribution départementale pour l’année 2023 à 2 599 342 € ;

- d’attribuer des subventions de fonctionnement pour un montant global de 150 000 € aux opérateurs
porteurs de projets de Maison de Familles tel que décrit en annexe 5 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions  entre  le  Département  du  Nord  et  les
différentes structures, dans les termes des projets joints en annexes 1 et 4 ;

- d’approuver  le  renouvellement  de  la  convention  annuelle  « chargé  de  mission  sortie  de  crise,
prévention  des  expulsions  locatives »,  entre  le  Département  du  Nord  et  l’Etat  selon  le  projet  de
convention joint en annexe 7 ;



- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention annuelle « chargé de mission sortie de crise,
prévention des expulsions locatives », entre le Département du Nord et l’Etat selon le projet joint en
annexe 7 ;

- d’imputer les dépenses sur les opérations :

 11 004OP007 pour le solde des subventions dues au RHJ pour l’année 2023 pour un montant de
1 039 741 €, tel que repris en annexe 2,

 12002OP014 au titre de la ligne Lutte contre les Exclusions, soit 150 000 € pour les pensions de
famille tel que repris en annexe 5,

- de percevoir la recette :

 Concernant  la  participation  financière  de  l’Etat  (DDETS)  au  poste  de  chargé  de  mission  de
prévention des expulsions sur l’opération 12003OP001 tel que repris en annexe 7.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

11004OP007 11004E15 3 126 000 € 1 752 695 € 1 039 741 € 

12003OP001 12003E10 0 € 0 € 50 000 € 

12002OP014 12002E15 1 000 000 € 304 166 € 150 000 € 

Doriane BECUE
Première Vice-Présidente

Jean-Noël VERFAILLIE
Vice-Président


